
 

 

Contrat Diamant  
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Au moment de l’inscription, il est proposé la mise en place d’une option « contrat annulation diamant ». 

En cas de mise en place de cette option, la sélection de la case « J’accepte le règlement 

de l’organisateur » et la confirmation de la commande entraîne acceptation par l’acheteur de 

l’intégralité des conditions générales de vente, y compris celles relatives à cette option, la 

reconnaissance d’en avoir parfaite connaissance et la renonciation à se prévaloir de ses propres 

conditions d’achat ou d’autres conditions. 

 

1) En cas de sélection, le coût de l’option sera ajouté à la somme due par le demandeur et le 

montant total sera réglé en une seule fois.  

 

2) L’achat de cette option permet le remboursement des frais d’inscription et options selon les 

conditions ci-dessous. Le montant de l’option n’est pas remboursable ainsi que les frais 

d’inscriptions Sport-up.fr (si inscription en ligne). 

 

3) Le remboursement ne peut être demandé que pour l’équipe entière. Il ne peut pas être 

demandé de manière individuelle. 

 

4)  Toute demande de remboursement se fait par simple email à 

contact@triathlonoriginaldeporquerolles.fr accompagné d’un RIB. 

 

5) En cas de remboursement, celui-ci interviendra au plus tard dans un délai de deux mois à 

compter du jour de la réception de la demande de remboursement.  

 

6) Toute demande de remboursement incomplète ou non conforme à la procédure de dépôt 

détaillée ci-dessus ne pourra être prise en compte et ne fera donc l’objet d’aucun 

remboursement. 

 

7) Selon certaines conditions, il pourra être demandé des frais de gestion pour tout changement 

administratif sur un dossier. 
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Conditions de remboursement de vos engagements hors la cotisation annuelle Top Oxygene non 

remboursable : 

 

SANS OPTION DIAMANT : 

 

1. Vos frais liés à votre inscription au TOP ainsi que les options sont remboursables, sur présentation 

d’un certificat médicale de contre indication, à hauteur de 30% jusqu’à 4 mois avant l’épreuve, 

avec report possible à l’an prochain. Au-delà de 4 mois avant l’épreuve, pas de remboursement 

possible sauf report ou changement de partenaire moyennant un forfait de 20€. 

2. Votre réservation hébergement IGESA est remboursée selon le planning suivant : 

 

 

 
 

  

AVEC OPTION DIAMANT : 

 

 

3. Tous vos engagements relatifs à votre inscription du  top (hors cotisation annuelle Top Oxygene 

non remboursable et Igesa) sont remboursés intégralement jusqu’à 10 jours avant l’événement. 

4. Votre réservation hébergement IGESA est remboursée selon le planning suivant : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A j-10 jours de l’épreuve : 

 

• Aucune demande de modification ou demande de remboursement ne sera prise en compte. 

   


